
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 17

Artikel: Projet de réorganisation du service sanitaire : observations des
médecins vaudois sur ce sujet

Autor: Bonnard

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333072

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333072
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 424 —

progres qua fait faire ä la science slrategique Mollke, aide par cetle
repartition de ses troupes d'invasion en plusieurs armöes operunl sur
differentes lignes (principe suivi jusqu'ä la derniere heure), tandis que
les chefs de rötat-major general elaienl debarrassös par le Systeme des
lignes d'« etappen» des soucis de pourvoir ä leurs approvisionnements,
ct par les dölöguös, des soucis de leurs fonclions en Allemagne.

Pour dömonlrer la puissance des combinaisons creees avec ces gi-
gantesqiiesinslrumenls obeissant ä un chef habile et prevoyant, il nous
suffira de citer les mouvements savants par lesquels l'annöe francaise
de Metz fut retenue autour de celte place par la premiere et la
deuxieme armöe allemande, tandis que le prince royal, avec la
troisiöme tournait consliiminenl son flanc, pret ä chaque instant ä evoluer
au nord el frapper le coup fatal que Mars-la-Tour el Gravelotte avaient
rendu necessaire; ou bien les Operations, plus grandes encore, qui
rcunirent la iroisiöme et la quatrieme armee autour de Sedan. Nous
nous occuperons une aulre fois des delails slratcgiques et des ensei-
gnements tactiques intcressanls qu'offre le nouveau Systeme de guerre;

contentons-nous aujourd'hui de ce courl examen ele l'organisation
la plus moderne et la plus perfeclionnöe que le monde ail encore
eu ä etudier.

Nous vivons dans un siecle oü la paix, comme l'a dit lord Hobart,
le dömonstraleur des doctrines de Cobdcn, n'est plus qu'une treve
mililaire. Nous avons donc ä nous feliciter que le pays ait trouve
un minislie ayant ä cceur i'imporlant problöme de l'organisation de
nos forces öparpillöes. L'existence de l'empire britannique ne doit pas
etre remis ä un simple coup de des joue par nolre armöe navale.

PROJET DE REORGANISATION DU SERVICE SANITAIRE.

Observations des medecins vaudois sur ce sujet.

Lausanne, le 26 juillet \S""2.

Au Departement militaire.
Monsieur le chef du Departement.

Dans les premiers jours de juin, vous avez fait parvenir aux mödecins

militaires vaudois, de la pari du departement federal, un projet
d'organisation du service sanitaire dans l'armöe federale. Ce projet,
qui avait öle ciabore par une conförence des medecins de division
reunie ä Berne en octobre dernier, ötail aecompagne d'une circulaire

du medecin en chef, adressee ä chacun des officiers de sanle en
particulier el demandant ä chacun individuellcment une röponse aux
cinq questions qu'elle posail. Disons en passant que celte röponse
ötait inslammenl reclamee pour la fin de mai. Les pieces ne nous
elant parvenues qu'au mois de juin, il eül ete difficile de satisfaire k

ce dösir.
Prevoyant que les preavis individuels qu'on nous demandail

seraient incomplets, contradictoires peut-etre sur plusieurs points et

que, partant, ils n'auraieht aux yeux de l'autorile qu'une valeur tres
secondaire, il m'a paru qu'il y aurait avantage ä convoquer tous les
medecins militaires vaudois ä des conförences oü le projel serait mis
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en discussion. Ces conförences onl eu lieu le 21 juin et le 4 juillei.
Elles ont etö frequenlees par une trentaine de medecins militaires
cantonaux et födöraux. C'est en leur nom que j'ai 1'honneur de vous
presenler aujourd'hui, au sujel des propositions qui nous sonl faites,
les quelques observations qui vont suivre.

Prenons d'abord, les unes apres les aulres, les queslions que pose
M. Lehmann.

1° Les modifications mises en avant par la premiere queslion posöe
par'M. Lehmann paraissent constituer un vöritable progres. La
conförence approuve la formation de deux lignes d'etablissemenls
sanitaires, l'ambulance proprement dile, en premiere ligne, le lazareth
de campagne en seconde. II lui semble pröferable que le terme
d'ambulance soit reserve pour la premiöre ligne, en lieu et place de
celui de detachemenl sanitaire qui est propose par le projet.

2° La conförence repousse ä l'unanimite l'idee de faire suivre aux
medecins une öcole de recrues. Outre que cette öcole ne parait pas
necessaire et ne procurerait aux officiers de sante qu'une instruction
tres-secondaire pour le corps medical, eile constiluerait pour lui une
corvöe fatiganle el bnöreuse. Qu'on veuille bien considörer ä celte
occasion que, seul enlre tousles officiers de rarmee föderale, le medecin

n'esl point admis ä passer apres un certain temps dans la reserve,
mais que, jusqu'au moment oü l'äge le libere d'une maniere definitive,
il peut elre astreinl ä lous les Services.

Quant aux cours de repelilion sanitaires, la conförence y donne
volontiers les mains, en lanl que ces cours seraient des cours de

repelilion d'opörations, analogues ä ceux qui sonl actuellemenl insti-
tues ä Berne et ä Zürich.

3° La conförence trouve convenables et pratiques les modifications
proposöes pour la Irousse des mödecins.

4° Elle approuve egalement l'inslilution des sacoches et des havresacs

de pharmacie et condamne irrevocablement les caisses de
pharmacie de campagne comme incommodes et peu pratiques.

Quant aux medicaments, quelques adjonclions el quelques suppres-
sions y sonl proposöes. Nous y reviendrons plus tard.

5° Aucune Observation n'est faile au sujet des formulaires de

rapport proposös, sauf qu'une faule d'impression est signalee au modele
qui nous est soumis (annexe 2). Le mold'augmenlalion, qui se Irouve
en töte de deux colonnes, doit etre remplace au haut de la seconde

par celui de diminution, autremenl le formulaire est incompröhen-
sible.

Jelons maintenant un coup-d'ceil sur le projet proprement dit pour
vous signaler quelques observations auxquelles il a donne lieu. Les

paragraphes donl il ne sera pas fait mention onl öle integralement
approuves par la conförence.

Au § 2 du chapitre I, le mot elablissemenl serait plus clair que
celui d'etat.

De meme lau § 5e du chapitre II, on demande que le terme de

corps d'etape remplace celui de corps de Station, dont la signification
nous est inconnue.
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§ 7 du meme chapitre, deux medecins paraissent necessaires pour
les bataillons de carabiniers, vu leur frequente dislocation.

Pour les sections d'ambulance, dont le personnel est notablemenl
augmentö par le projet, il est ä dösirer que des grades soient accordes,
soit parmi les infirmiers, soit parmi les brancardiers. Ces grades
pourraient etre conföres par Ie chef de l'ambulance.

II est ögalement ä desirer qu'ä chaque seclion d'ambulance soient
attachös au moins deux hommes montös, cela en raison des informa-
tions ä prendre et des Communications ä etablir. Or, on sait que cette
parlie du service est bien souvent en souffrance.

Le § 13 apporte des modifications profondes ä l'organisation du
service de santö, en enlevant toute competence aux Cantons dans la
nomination des officiers. La conförence estime que cet article tombe
de fait ensuite de la votation du 12 mai et fait des vceux pour qu'ä
cet egard nous demeurions dans le statu-quo. Elle desire cependant
que, contrairement ä ce qui a eu lieu le plus souvent jusqu'ici, le
passage des medecins canlonaux ä l'ötat-major ne puisse se faire
qu'ensuite d'un preavis favorable, formule par le departement
cantonal.

Menlionnons en passant qu'une modification au sysleme actuel a
ete presentöe, mais qu'elle n'a pas obtenu l'assenliment de la
majorite.

Elle consistail ä etablir que le service des cours de repetition serait
fait par les officiers de santö les plus jeunes dans le grade, que ces
officiers seraient personnellement attribues aux differents corps et
qu'ils ne seraient appeles au service qu'avec ces corps. Ils seraient
remplaces aupres d'eux au für et ä mesure des nouvelles nominalions
et passeraient alors dans un ölat-major sanitaire general, qui
fournirait, suivant un tableau de rolation presente au deparlement militaire

federal par les departements cantonaux, aux Services d'öcole et
d'ambulances les mödecins necessaires. De cette facon, la distinetion
entre medecins cantonaux et mödecin? födöraux n'aurait plus sa raison
d'etre et l'on trouverait ä occuper ä leur tour les nombreux officiers
de santö surnumöraires dans certains Cantons, Bäle et Geneve par
exemple, qui en raison meme de celte circonstance qu'aucun service
ne leur incombe chez eux, se gardent bien de demander ä passer ä

l'ötat-major.
Le § 14, page 9 du projet, a öle considere comme oiseux et inutile

par la conförence.
A la rubrique habillements, § 30 du chapitre 5, le vceu est emis

qu'un capuchon soit ajoute ä la capote.
Passons maintenant ä l'examen de l'annexe n° 1, page 32, annexe

qui traite du contenu de la trousse, de la sacoche et du havresac de
pharmacie. Elle a donne lieu ä de nombreuses propositions contra-
dictoires, parmi lesquelles la votation a decide en faveur des suivanles:

Dans la sacoche, la conförence propose de supprimer la teinture
de quinquina, Ie bicarbonate de soude, l'emplätre de plomb compose
et l'onguent d'Hebra pour les pieds, medicaments qui ne sont pas
d'une utililö pressante et qui trouveront du reste leur place dans le
havresac. Elle y verrait par contre avec plaisir une provision de solu-
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tion de perclorum de fer, medicament pröcieux dans les hemorrhagies
et dont, dans cerlains cas, l'emploi ne saurait souffrir de retard.

Dans le havresac, on aimerail ä trouver du collodion, de la teinturc
de digitale, des feuilles de papier sinapise dites papier Rigolot, enfin
une provision de cognac. II serait ä desirer que le lilre de la Solution
de morphine füt indique sur la bouteille.

Dans l'ötui des inslruments pour les corps, la conförence croit qu'il
y aurail avantage ä remplacer le couteau ä deux tranchanls par un
second couteau droit.

Enfin une seringue ä injeclions sous-cutanees ne serait poinl dö-
placee dans la sacoche ou dans la trousse du medecin.

Voilä, Monsieur, ä quelles observations a donne lieu l'examen ap-
profondi de la circulaire du medecin en chef et du projel d'organisation

du service sanitaire dans l'armöe föderale. La conförence m'a
charge de vous les transmettre, vous priant d'en faire part, si vous le
jugez convenable, aux autoritös federales. Chaque medecin militaire,
personnellement inlerroge par le medecin en chef, est du reste laisse
libre de prösenler, en son nom propre, les observations qu'il peut
croire utiles.

Agreez, Monsieur, l'assurance de mon respect.
Dr Bonnard, major, medecin principal.
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Le bombardement el la fortification moderne, par F.-P.-J. Piron, capitaine en
premier du genie, Chevalier de l'ordre de Leopold. — Paris, Tanera, 1872.
1 brochure in-8«, avec sept grandes planches.
A la suite des tvenemenls de la derniere guerre et particulieremenl des sieges

de Paris et de Beifort, M. le capitaine Piron a pense qu'il serait utile de rechercher

quels sont parmi les types coniuis de fortitication permanente, ceux qui
pourraient elre preferes pour la conslruclion de forteresses ä l'abri du bombardement,
et celte recherche l'a conduil ä un travail fori instruetif ä lous egards, conipletant
son ouvrage de forlification ecclectique de 1859.

Dans une premiere parlie, M. le capitaine Piron etudie le röle et la composition
des forteresses en general, puis leur röle dans la derniere guerre; d'oü il conclut
ä Pinsuffisance de l'ancienne fortification el ä la necessite de la remplacer par de

grands camps retranches ä deux ceintures de forls detaches, la premiere. ceinture
cuirassee et indestructible.

Dans la deuxieme parlie, intitulee « Recherches sur les moyens d'augirienter la

resistance des forteresses » l'auteur propose divers renforts aux ouvrages, renforls
empruntes generalement aux blindages ferres des Americains. II fait de sa
premiere ligne une vaste torlue, donl la carapace est representee par des masses de
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